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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 14 JANVIER 2020 À 19 H 30 

AU CLUB NAUTIQUE DU LAC ST-JOSEPH 

 
 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
 Madame la conseillère et messieurs les conseillers : 
 Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
 Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
Est absente : La conseillère, madame Hélène Thibault, district no 4 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 3 décembre 2019 et des 

séances extraordinaires des 10 et 12 décembre 2019 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 
4. CORRESPONDANCE 
4.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2019 
5. GESTION DES FINANCES 
5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2019 
5.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2019 
5.3 Autorisation de paiement final / Décompte progressif no 3 / Réhabilitation par chemisage 

de conduites d’égout domestique / Insituform Technologies Limited 
5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 4 / Construction d'un nouveau centre 

communautaire / Lévesque et Associés construction inc. 
5.5 Affectation d’une somme provenant du surplus affecté au paiement de certaines 

dépenses 
5.6 Affectation d’un montant au Règlement d’emprunt 11930-2019 
6. AFFAIRES COURANTES 
6.1 Acceptation de la demande de permis déposée en vertu du Règlement sur les PIIA 
6.2 Demande de dérogations mineures concernant l'immeuble sis au 473, chemin du 

Sommet et désigné sous le numéro de lot 4 742 601 
6.3 Évaluation du directeur général / Année 2019 
6.4 Engagement d'une secrétaire-réceptionniste 
6.5 Quote-part 2020 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 
6.6 Renouvellement du contrat d’assurances générales pour l’année 2020 / Groupe Ultima 

inc. 
6.7 Octroi des subventions 2020 aux organismes accrédités de la Ville 
6.8 Adoption du plan municipal de sécurité civile de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
6.9 Désaccord concernant le projet de loi numéro 48 (fiscalité agricole) dans sa forme 

actuelle 
6.10 Autorisation de signature / Renouvellement de l’entente avec la Ville de Pont-Rouge / 

Patinoire et piscine 
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6.11 Dépôt du relevé qui identifie les membres du conseil qui ont mis à jour leur déclaration 
d’intérêts pécuniaires 

6.12 Autorisation de signature / Entente avec monsieur Stéphane Doiron et madame Sophie 
Tremblay 

6.13 Présentation d’une demande de projet dans cadre du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives / Parc des Roses 

6.14 Présentation d’une demande d’aide financière / Programme d’Hydro-Québec pour la 
mise en valeur des milieux naturels 

6.15 Autorisation de signature / Contrat d’exécution d’œuvre d’art / Centre communautaire 
6.16 Modification de la source de financement / Octroi de contrat / Traitement de surface du 

chemin du Sommet 
6.17 Modification de la source de financement / Achat d’un camion Sterling LT8500 
6.18 Achat d’un tracteur / John Deere 6105R 
7. PARTIE INFORMATIVE 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
9. AFFAIRES DIVERSES 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 

01-01-2020 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour avec l’ajout du point suivant : 
 
 6.19 Aliénation du camion Fuso 2006 
 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

02-01-2020 2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 3 décembre 2019 et des 
séances extraordinaires des 10 et 12 décembre 2019 

 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, les procès-verbaux des dites 
séances; le greffier est dispensé d’en faire la lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 3 décembre 2019 et des séances 
extraordinaires des 10 et 12 décembre 2019 tels que déposés. 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 MINUTES) 
 
À 19 h 31, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée portant uniquement 
sur les procès-verbaux approuvés lors de cette séance. 
 
Aucune question n’est soulevée. 
 
Fin de la première période de questions à 19 h 31. 
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4. CORRESPONDANCE 

4.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2019 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de décembre 2019 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
5. GESTION DES FINANCES 

5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2019 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
31 décembre 2019 et les invite à le consulter. 
 
 

03-01-2020 5.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2019 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 31 décembre 2019 totalisant 986 348,02 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 31 décembre 2019 totalisant une somme de 
986 348,02 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
 
 

04-01-2020 5.3 Autorisation de paiement final / Décompte progressif no 3 / Réhabilitation par 
chemisage de conduites d’égout domestique / Insituform Technologies Limited 

 
ATTENDU la correspondance reçue le 11 novembre 2019 de la firme CIMA+ recommandant le 
paiement final du décompte progressif no3 pour les travaux exécutés par la firme Insituform 
Technologies Limited dans le cadre du projet de réhabilitation par chemisage de conduites 
d’égout domestique (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général à procéder au paiement d’une somme de 19 388,69 $, plus les 
taxes applicables, à la firme Insituform Technologies Limited; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Programme de la Taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) 2014-2018. 
 
 

05-01-2020 5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 4 / Construction d'un nouveau 
centre communautaire / Lévesque et Associés construction inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 9 janvier 2020 de la firme Gilles Laflamme architecte inc. 
recommandant le paiement du décompte progressif no 4 à l’entreprise Lévesque et Associés 
construction inc. dans le cadre des travaux de construction d'un nouveau centre communautaire 
(document en annexe); 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 217 576,22 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise Lévesque et Associés construction inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d'emprunt numéro 11930-2019. 
 
 

06-01-2020 5.5 Affectation d’une somme provenant du surplus affecté au paiement de certaines 
dépenses 

 
ATTENDU QUE certaines dépenses prévues au surplus affecté ont été réalisées au cours de 
l’année 2019, mais n'ont pas fait l'objet d'une résolution en ce sens; 
 
ATTENDU les recommandations du directeur général à l’effet d’affecter certaines dépenses au 
surplus affecté; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à affecter, au surplus affecté, des dépenses effectuées au cours de 
l’année 2019 pour un montant total de 5 804,32 $, plus les taxes applicables : 
 
QUE toute dépense excédant le surplus affecté soit prise dans le surplus non affecté. 

 
 

07-01-2020 5.6 Affectation d’un montant au Règlement d’emprunt 11930-2019 
 
ATTENDU QUE certaines dépenses prévues au Règlement d’emprunt 11930-2019 ont été 
réalisées au cours de l’année 2019, mais n'ont pas fait l'objet d'une résolution en ce sens; 
 
ATTENDU les recommandations du directeur général à l’effet d’affecter certaines dépenses au 
Règlement 11930-2019 décrétant un emprunt de 3 326 800 $ concernant la construction d'un 
nouveau centre communautaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à affecter, au Règlement d’emprunt 11930-2019, des dépenses 
effectuées au cours de l’année 2019 pour un montant total de 11 337,73 $, plus les taxes 
applicables : 

# FACTURE FOURNISSEUR 
MONTANT 

AVANT TAXES 

7626067 Deschêne & Fils ltée 412,18 $ 

7904 Ferblanterie Laro D C inc. 295,80 $ 

108657 Atelier de mécanique Boivin inc. 290,70 $ 

291664 Les attaches Trans-Québec inc. 60,64 $ 

1946-1 Terralpha 4 445,00 $ 

1946-2 Terralpha 300,00 $ 

 Total 5 804,32 $ 
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6. AFFAIRES COURANTES 

08-01-2020 6.1 Acceptation de la demande de permis déposée en vertu du Règlement sur les PIIA 
 
ATTENDU QUE la demande de permis assujettie au Règlement relatif aux plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (PIIA) a été analysée lors de la rencontre du comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) le 19 décembre 2019; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal fasse sienne la recommandation du CCU apparaissant au tableau et 
accepte la demande de permis déposée en vertu du règlement sur les PIIA recommandée par 
le CCU figurant à ce même tableau; 
 
QUE l’inspecteur en bâtiments et environnement soit autorisé à émettre le permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur le PIIA et n’autorise en aucun temps toute dérogation 
à la règlementation d’urbanisme. 
 
 

09-01-2020 6.2 Demande de dérogations mineures concernant l'immeuble sis au 473, chemin du 
Sommet et désigné sous le numéro de lot 4 742 601 

 
ATTENDU QUE la demande de dérogations mineures a été déposée sur l’immeuble connu 
comme étant le numéro de lot 4 742 601, situé au 473, chemin du Sommet, laquelle vise à 
régulariser l’implantation d’une écurie sur un terrain dont la superficie est de 9 164,4 m2, alors 
que le règlement exige une superficie minimale de 10 000 m2. La demande vise également à 
régulariser l’implantation de l’écurie, de l’enclos et de la fosse à purin en cour avant, alors que 
la règlementation exige qu’ils soient implantés en cour arrière; 
 
ATTENDU QUE les dispositions règlementaires visant l’objet des présentes dérogations sont 
les paragraphes numéros 1, 4 et 9 de l’article 7.2.12 du Règlement numéro 2007-01-9125 relatif 
au zonage et ses amendements; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a analysé la présente demande de 
dérogations le 19 décembre 2019 et recommande au conseil municipal d'accepter la demande 
de dérogations mineures sur le lot 4 742 601 conditionnellement au maintien de l’écurie, l’enclos 
et la fosse à purin dans la zone 55-BA du plan de zonage, ou dans toutes autres zones du plan 
de zonage incluses sur leur terrain à l’intérieur de laquelle l’usage « Exploitation agricole » est 
autorisé; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a entendu les personnes intéressées; 

# FACTURE FOURNISSEUR 
MONTANT 

AVANT TAXES 

32 Julie Savard 3 044,14 $ 

03-448-01-03 Ministre des Finances 1 714,29 $ 

236 STB Experts-conseils 6 579,30 $ 

 Total 11 337,73 $ 
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ATTENDU QUE les avis ont été publiés conformément à la loi; 
 
Il EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de dérogations mineures déposée sur l’immeuble 
connu comme étant le numéro de lot 4 742 601, situé au 473, chemin du Sommet, 
conditionnellement au maintien de l’écurie, l’enclos et la fosse à purin dans la zone 55-BA du 
plan de zonage, ou dans toutes autres zones du plan de zonage incluses sur leur terrain à 
l’intérieur de laquelle l’usage « Exploitation agricole » est autorisé. 
 
 

10-01-2020 6.3 Évaluation du directeur général / Année 2019 
 
ATTENDU QU'il y a lieu, pour le conseil municipal, d'évaluer le directeur général pour l'année 
2019; 
 
ATTENDU les recommandations formulées au conseil municipal par le maire, dans une lettre 
datée du 7 janvier 2020, et qui fait état d'un rendement qualifié de supérieur pour l'année 2019 
(document en annexe); 
 
ATTENDU les clauses du Guide des conditions de travail du directeur général; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal approuve les recommandations du maire formulées dans sa lettre 
datée du 7 janvier 2020, et qui fait état d'un rendement supérieur de la part du directeur général; 
 
QUE les clauses du Guide des conditions de travail inhérentes à cette évaluation soient 
appliquées. 
 
 

11-01-2020 6.4 Engagement d'une secrétaire-réceptionniste 
 
ATTENDU QUE suite au départ d'un membre du personnel, il y a lieu de pourvoir le poste de 
secrétaire-réceptionniste; 
 
ATTENDU QUE madame Nancy Provencher occupe actuellement le poste de secrétaire-
réceptionniste temporaire; 
 
ATTENDU QUE la période de probation est complétée à la satisfaction du directeur général; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
Que la Ville de Fossambault-sur-le-Lac procède à l'engagement de madame Nancy Provencher 
à titre de secrétaire-réceptionniste, à compter du 14 janvier 2020. La rémunération est fixée à 
l'échelon 3 de cette catégorie d'emploi. 
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12-01-2020 6.5 Quote-part 2020 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 

 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a délégué sa compétence à la MRC de La 
Jacques-Cartier en matière de transport adapté; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire offrir à ses citoyens un service de 
transport adapté à leurs besoins; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac accepte de défrayer les coûts de 20 490 $ pour le 
service de transport adapté offert par la MRC de La Jacques-Cartier pour l’année 2020. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le poste budgétaire approprié du budget de 
fonctionnement 2020. 
 
 

13-01-2020 6.6 Renouvellement du contrat d’assurances générales pour l’année 2020 / Groupe 
Ultima inc. 

 
ATTENDU le renouvellement d’assurances générales reçu de la Mutuelle des municipalités du 
Québec (MMQ) en date du 25 septembre 2019; 
 
ATTENDU le statut particulier de la MMQ qui exempte les municipalités de procéder à des 
appels d’offres pour lui octroyer un contrat d’assurance; 
 
ATTENDU QUE Groupe Ultima inc. agit à titre de mandataire de la MMQ; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à payer un montant de 74 999 $, plus les taxes applicables, pour le 
renouvellement des assurances générales, à Groupe Ultima inc., pour la période du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement. 
 
 

14-01-2020 6.7 Octroi des subventions 2020 aux organismes accrédités de la Ville 
 
ATTENDU les demandes d’aide financière déposées par les divers organismes de loisirs et 
culture pour la présente année; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire s’impliquer en offrant à la population des services 
de loisirs et de culture à des coûts abordables; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’accorder les subventions suivantes pour l’année 2020 aux organismes accrédités à savoir : 
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 Subventions de loisirs et culture des organismes accrédités de la Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUE le trésorier soit autorisé à effectuer le paiement de ces subventions à chacun des 
organismes. 
 
QUE ces montants soient pris à même le poste budgétaire approprié au budget de 
fonctionnement. 
 
 

15-01-2020 6.8 Adoption du plan municipal de sécurité civile de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de 
secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre est 
entré en vigueur le 9 novembre 2019; 
 
ATTENDU QUE les villes ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S 2.3), la 
responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est exposée à divers aléas d’origine 
naturelle et anthropique pouvant être à l’origine de sinistres; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac reconnaît que la ville 
peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
ATTENDU que le conseil municipal comprend l’importance de se préparer aux sinistres 
susceptibles de survenir sur son territoire; 
 
ATTENDU que cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire l’objet d’un suivi 
régulier auprès du conseil municipal; 
 
ATTENDU que les mesures mises en place par la Ville et consignées dans le plan municipal 
de sécurité civile sont conformes aux dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte et 
de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et 
des biens en cas de sinistre; 
 
ATTENDU que les villes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et 
Lac-Saint-Joseph ont signé une entente intermunicipale en sécurité civile, en juillet 2019; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 

Organismes Subvention 

Corporation nautique de Fossambault (CNF) 35 475 $ 

Club nautique du lac St-Joseph (CNLSJ) 41 175 $ 

Club de pétanque Le Fossamboule 380 $ 

Club de voile Ontaritzi 500 $ 

Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac 

20 450 $ 

TOTAL 97 980 $ 



 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2020 9 de 14 

D'adopter le plan municipal de sécurité civile de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac (document 
en annexe); 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU que le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, soit nommé 
responsable de la mise à jour et de la révision du plan municipal de sécurité civile. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que cette résolution abroge tout plan municipal de sécurité civile 
adopté antérieurement par la Municipalité ainsi que toute nomination antérieure concernant la 
personne désignée pour effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan. 
 
 

16-01-2020 6.9 Désaccord concernant le projet de loi numéro 48 (fiscalité agricole) dans sa forme 
actuelle 

 
ATTENDU le dépôt à l’Assemblée nationale, le 5 novembre 2019, du projet de loi numéro 48, 
Loi visant principalement à contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès 
au crédit de taxes foncières agricoles; 
 
ATTENDU QUE le projet de loi aurait pour effet de plafonner l’évaluation foncière agricole; 
 
ATTENDU QUE le projet aurait un impact direct important sur les finances des municipalités; 
 
ATTENDU QUE le projet de loi représenterait une atteinte à l’autonomie municipale; 
 
ATTENDU QUE le projet de loi induirait une iniquité entre les contribuables municipaux; 
 
ATTENDU QUE pour récupérer les revenus fiscaux perdus, les municipalités devraient taxer 
davantage les autres classes de contribuables; 
 
ATTENDU QUE le projet de loi favorisera les intégrateurs et donc le modèle d’agriculture 
industrielle; 
 
ATTENDU QUE le projet de loi pourrait, à terme, contribuer à la dévitalisation des communautés 
agricoles et donc affecter l’occupation du territoire au Québec; 
 
ATTENDU QUE ce projet de loi ne favorisera pas le développement des activités agricoles, un 
des fondements de la vitalité économique des régions du Québec; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec devrait adopter des politiques favorisant 
l’occupation du territoire plutôt que des réformes mal avisées qui affecteront le développement 
des régions; 
 
IL EST PROPOSÉ par le maire Jean Perron 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac : 
 
• EXPRIME son désaccord avec le projet de loi numéro 48 dans sa forme actuelle; 
 
• DEMANDE au gouvernement d’entendre le message des municipalités du Québec et de 

s’engager plutôt dans une démarche commune avec les municipalités pour trouver une 
solution durable au problème de la fiscalité agricole; 

 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution aux membres de la Commission de 
l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles de l’Assemblée nationale; 
au ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, à 
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la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, madame Andrée Laforest, à la ministre 
régionale, madame Geneviève Guilbault, au député monsieur Éric Caire, ainsi qu’à la 
Fédération québécoise des municipalités. 
 
 

17-01-2020 6.10 Autorisation de signature / Renouvellement de l’entente avec la Ville de Pont-
Rouge / Patinoire et piscine 

 
Dans le but d'encourager les résidents de Fossambault-sur-le-Lac à prendre part aux activités 
de hockey mineur et de patinage artistique ainsi qu'aux activités de natation, la Ville a négocié 
un protocole d'entente de loisirs avec la Ville de Pont-Rouge; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire que ses résidents défraient le même 
coût que les citoyens de la Ville de Pont-Rouge pour les activités de hockey mineur, de patinage 
artistique et de natation organisées par cette Ville; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le maire et le directeur général à signer le renouvellement du protocole d'entente 
avec la Ville de Pont-Rouge, lequel est annexé au présent procès-verbal pour en faire partie 
intégrante et valoir comme s'il était ici tout au long reproduit. 
 
 
6.11 Dépôt du relevé qui identifie les membres du conseil qui ont mis à jour leur 

déclaration d’intérêts pécuniaires 
 
Le greffier, monsieur Jacques Arsenault, dépose au conseil municipal le relevé qui identifie les 
membres du conseil qui ont mis à jour leur déclaration d’intérêts pécuniaires en vertu des 
articles 357 et 358 (document en annexe) de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités. 
 
 

18-01-2020 6.12 Autorisation de signature / Entente avec monsieur Stéphane Doiron et madame 
Sophie Tremblay 

 
ATTENDU l’entente hors cour intervenue entre la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, monsieur 
Stéphane Doiron et madame Sophie Tremblay; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de signer cette entente; 
 
L EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer l’entente intervenue 
entre la Ville de Fossambault-sur-le-Lac et monsieur Stéphane Doiron et madame Sophie 
Tremblay. 
 
 

19-01-2020 6.13 Présentation d’une demande de projet dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives et sportives / Parc des Roses 

 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire déposer une demande dans le cadre 
du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives relativement à des 
travaux d’aménagement du Parc des Roses; 
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IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac autorise la présentation du projet de réaménagement 
du Parc des Roses au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre 
du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac à payer sa part des 
coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer 
toute hausse du budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de contrat 
relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce du ministre; 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désigne le directeur général, monsieur Jacques 
Arsenault, comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 
 

20-01-2020 6.14 Présentation d’une demande d’aide financière / Programme d’Hydro-Québec pour 
la mise en valeur des milieux naturels 

 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire mettre en valeur le secteur du lac du 
Grand-Héron; 
 
ATTENDU QUE, pour se faire, la Ville doit acquérir le lot 5 754 600 appartenant à 
9107-8998 Québec inc.; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à présenter une demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme d’Hydro-Québec pour la mise en valeur des milieux 
naturels dans le but d’acquérir le lot numéro 5 754 600. 
 
 

21-01-2020 6.15 Autorisation de signature / Contrat d’exécution d’œuvre d’art / Centre 
communautaire 

 
ATTENDU le contrat d’exécution d’œuvre d’art à intervenir entre la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac et madame Julie Savard (document en annexe); 
 
ATTENDU la somme à verser de 35 919 $ (taxes incluses) à madame Savard; 
 
ATTENDU QUE cette somme est subventionnée à 65 % par le gouvernement provincial; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser la directrice du Service des loisirs, culture et vie communautaire, madame 
Stéphanie Langlois, à signer le contrat cité en rubrique avec madame Julie Savard. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d’emprunt numéro 11930-2019. 
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22-01-2020 6.16 Modification de la source de financement / Octroi de contrat / Traitement de surface 
sur le chemin du Sommet 

 
ATTENDU le contrat accordé à la firme « Les entreprises Bourget inc. » pour appliquer un 
traitement de surface sur le chemin du Sommet le 27 août 2019; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de changer la source de financement; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à affecter la dépense prévue au Programme d’aide à la voirie locale, au 
surplus affecté et non affecté ainsi qu’au budget de fonctionnement. 
 
 

23-01-2020 6.17 Modification de la source de financement / Achat d’un camion Sterling LT8500 
 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à l’achat d’un camion Sterling LT8500 en date du 
28 août 2019; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de changer la source de financement; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à affecter, au fonds de roulement, la dépense effectuée en 2019 
concernant l’achat d’un camion Sterling LT8500, pour un montant total de 50 000 $, plus les 
taxes applicables. 
 
 

24-01-2020 6.18 Achat d’un tracteur / John Deere 6105R 
 
ATTENDU QUE le tracteur Case 45DX appartenant à la Ville ne répond plus aux besoins du 
Service des travaux publics; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire acheter un tracteur John Deere 6105R, au Centre agricole 
Neuville (document en annexe); 
 
ATTENDU les recommandations du directeur du Service des travaux publics; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'acquérir un tracteur John Deere 6105R, au Centre agricole Neuville au coût de 96 575 $. Il 
n’y a aucune taxe sur l’achat d’un tracteur de plus de 65 HP. 
 
QUE le directeur du Service des travaux publics, monsieur Daniel Côté, soit autorisé à signer 
tout document à cet effet. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le fonds de roulement pour une période de 10 ans. 
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25-01-2020 6.19 Aliénation du camion Fuso 2006 

 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à l’achat d’un camion Sterling LT-8500; 
 
ATTENDU QUE le camion Fuso 2006 n’a plus d’utilité pour le Service des travaux publics; 
 
ATTENDU l’offre reçue d’acquérir le camion Fuso 2006 de la part des entreprises Lemire & 
Frères inc. (document en annexe); 
 
ATTENDU les recommandations du directeur du Service des travaux publics (document en 
annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE vendre le camion Fuso 2006 aux entreprises Lemire & Frères inc. au montant de 7 500 $ 
plus la taxe fédérale, la taxe provinciale étant payée directement à la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ). 
 
D’autoriser le directeur du Service des travaux publics, monsieur Daniel Côté, à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
7. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
7.1 Journal « L’Entre-Guillemets » 
Rappelons que la première édition de l'année du journal « L’Entre-Guillemets » sera distribuée 
par la poste, à tous les propriétaires, le 3 février prochain et traitera majoritairement du budget 
2020. Les éditions subséquentes seront disponibles en version électronique et quelques copies 
papier seront disponibles, entre autres, à la réception de l’hôtel de ville. 
 
7.2 Circulation des motoneiges 
Les motoneigistes se doivent d'être respectueux envers les citoyens lorsqu’ils empruntent la 
piste multifonctionnelle ou les rues municipales pour se rendre sur le lac ou sur la piste 
régionale. Seule la rue Gauvin doit être utilisée comme accès au lac Saint-Joseph. Le passage 
des véhicules tout-terrain est interdit sur la piste. 
 
7.3 Compte de taxes en ligne 
Les comptes de taxes municipales seront postés à la fin du mois de janvier. Il est maintenant 
possible de les consulter en ligne. Il suffit de se rendre sur la page d'accueil du site Internet de 
la Ville au www.fossambault-sur-le-lac.com et de cliquer sur le DOSSIER CITOYEN. 
 
Pour ceux qui ne désirent plus recevoir leur compte de taxes « papier », une option leur est 
offerte afin de l'obtenir en version électronique. Un courriel leur sera envoyé pour les aviser de 
la disponibilité du compte de taxes par l'entremise du portail Web. 
 
 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 

  



 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2020 14 de 14 

 
9. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

À 20 h, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. Le point 6.12, autorisation de signature / Entente avec monsieur Stéphane Doiron et 

madame Sophie Tremblay 
 
2. Le point 6.17, modification de la source de financement / Achat d’un camion Sterling 

LT8500 
 
3. Le point 6.18, achat d’un tracteur / John Deere 6105R 
 
Fin de la seconde période de questions à 20 h 05. 
 
 

26-01-2020 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 20 h 05. 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 


